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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 16 août 2004

Me Marc-André Patoine, Président de l'audience 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3542-2004.


Autorisation de l'acquisition et de la construction des actifs destinés au gazoduc de Bécancour de SCGM.


Demande de rectification de la décision D-2004-171 par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Nous serions gré au tribunal s'il était possible de rectifier une erreur cléricale apparaissant  à la décision D-2004-171 rendue aujourd'hui par la Régie.  À la page 4 de cette décision, il est affirmé par erreur que SÉ-AQLPA recommande à la Régie de refuser l'autorisation à SCGM d'acquérir les tuyaux pour le forage directionnel.  Au contraire, au paragraphe 27 de ses observations écrites du 12 août 2004, SÉ-AQLPA recommande à la Régie d'accorder l'autorisation prioritaire requise pour ces tuyaux, si SCGM en démontre l'urgence suite à la demande de renseignements de la Régie (ce qui fut fait).  Le 13 août 2004, SCGM affirmait d'ailleurs avec justesse, à la page 1 de sa réplique, que tous les 5 intervenants appuyaient ou ne s'opposaient pas à sa demande d'autorisation prioritaire relative aux tuyaux.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA),

c.c.
La demanderesse.


